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Comme suite à la lettre ~ar laquelle le re~résentant du Guatemala au~rès

de l'Organisation des Natio~s Unies a demandé que le Conseil de sécurité se

réunisse ~our exa~ner la situation existant au Guatemala, j'ai l'honneur,

d'ordre de mon Gouvernement, de vous faire oonna1:tre ce qui suit :

Le Gouvernement cubain estime que, conformément aux Articles 33 et 52 de
la Charte des Nations Unies, la question dont il s'agit doit d'abord être

examinée ~ar les organes compétents de l'Organisation des Etats américains, à

qui il a~partiep:t de ~rendre les mesures ~révues ~ar notre système interaméricain

~oUl' les situations de ce genre.

Je vous prie d'agréer, etc •••

(si~né) Carlos Blanco
~par intérim de la

délégation cubaine
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